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(54) Taille crayon manuel comportant des moyens de signalisation de l’achevement de
l’appointage d’un crayon

(57) Le taille-crayon (1) comporte, dans un boîtier
(3), un cône de taille (4) pour l'appointage d'un crayon
(C) et des moyens de signalisation (12) de l'achèvement
de l'appointage. Un poussoir (6) est disposé coulissant
dans un logement (7) débouchant au fond du cône de
taille (4) et coopère avec un verrou (9) de sorte qu'au
fur et à mesure de l'appointage, la pointe (P) du crayon

(C) déplace le poussoir (6) pour, une fois l'appointage
achevé, déclencher le verrou (9) qui actionne alors les
moyens de signalisation (12). Ces moyens sont réalisa-
bles sous la forme d'un téton (12) à deux positions sta-
bles, respectivement rétractée ou dépassant de la sur-
face du boîtier (3) pour indiquer que le crayon (C) est
suffisamment taillé.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux dispo-
sitifs pour tailler les crayons ou les mines. Elle concerne
en particulier un taille-crayon manuel comportant des
moyens de signalisation de l'achèvement de l'appointa-
ge d'un crayon, afin d'éviter à l'utilisateur de tailler le
crayon d'une façon excessive et non nécessaire.
[0002] Aujourd'hui, les taille-crayons manuels com-
munément utilisés notamment par de jeunes enfants ne
permettent pas de savoir quand l'affûtage du crayon est
terminé. De ce fait, l'utilisateur taille son crayon d'une
façon excessive et non nécessaire qui l'use prématuré-
ment. Pour vérifier si la taille est achevée, il lui est donc
nécessaire d'interrompre la taille et d'examiner visuel-
lement la pointe du crayon pour vérifier si l'appointage
est satisfaisant.
[0003] Pour résoudre ce problème, le brevet améri-
cain US 5 161 587 décrit déjà un taille-crayon manuel
avec des moyens de signalisation de l'achèvement de
l'appointage d'un crayon. Ces moyens de signalisation,
de type diode électroluminescente ou avertisseur sono-
re, sont actionnés électriquement lorsque, le crayon
étant suffisamment taillé, la mine du crayon établit une
continuité électrique avec une alimentation électrique.
Toutefois, la conductivité électrique d'une mine de
crayon est relativement faible (en particulier s'agissant
d'une mine de crayon de couleur) en comparaison avec,
par exemple, des matériaux métalliques, de sorte que
la fiabilité du dispositif n'est pas satisfaisante. En outre,
ce taille-crayon, relativement complexe dans sa struc-
ture et par conséquent onéreux, n'est pas approprié
pour de jeunes enfants et nécessite des précautions
d'emploi et d'entretien.
[0004] Le brevet allemand de 298 212 décrit un taille-
crayon avec indicateur visuel du degré de taille du
crayon, sous la forme d'une aiguille se déplaçant devant
une graduation. Un tel dispositif ne réalise pas une vé-
ritable signalisation de l'instant où le crayon est suffi-
samment taillé. De plus, le principe de déplacement
d'une aiguille devant une graduation n'est pas approprié
pour de jeunes enfants.
[0005] La présente invention vise à éviter ces incon-
vénients en fournissant un taille-crayon fiable et de
structure simple comportant des moyens de signalisa-
tion de l'achèvement de l'appointage qui nécessitent
peu de précautions d'emploi et d'entretien, et qui con-
viennent à des utilisateurs très jeunes.
[0006] A cet effet, l'invention a essentiellement pour
objet un taille-crayon manuel comportant, dans un boî-
tier, un cône de taille pour l'appointage d'un crayon et
des moyens de signalisation de l'achèvement de l'ap-
pointage, un poussoir étant disposé coulissant dans un
logement débouchant au fond du cône de taille et coo-
pérant avec un verrou de sorte qu'au fur et à mesure de
l'appointage, la pointe du crayon déplace le poussoir
pour déclencher, une fois l'appointage achevé, le verrou
qui actionne alors les moyens de signalisation.

[0007] Ainsi, l'idée inventive consiste simplement à
disposer un poussoir mécanique au fond d'un cône de
taille du taille-crayon, de sorte que le poussoir se dépla-
ce sous l'action de la pointe du crayon (puisque celle-ci
s'allonge au fur et à mesure de l'appointage). De cette
façon, le poussoir vient déclencher un verrou qui action-
ne les moyens de signalisation.
[0008] Dans une forme de réalisation avantageuse de
l'invention, les moyens de signalisation sont réalisés
sous la forme d'un téton rétractile, de préférence d'une
couleur distincte de celle du boîtier, de sorte que le dé-
clenchement du verrou libère un ressort de compres-
sion qui fait passer le téton d'une première position sta-
ble, rétractée en surface du boîtier, à une seconde po-
sition stable, dépassant de la surface du boîtier, donc
bien repérable visuellement
[0009] Dans le cadre de ce mode de réalisation, le
verrou est réalisable sous la forme d'une languette élas-
tiquement flexible pourvue d'un cran, rattachée au téton
rétractile, et coopérant avec un épaulement du boîtier.
En position rétractée du téton, la languette vient, par une
extrémité, en appui sur l'épaulement du boîtier. En po-
sition saillante du téton, l'épaulement du boîtier se loge
dans le cran de la languette. Le retour du téton en po-
sition rétractée est obtenu par une simple pression du
doigt sur ce téton.
[0010] Dans une autre forme de réalisation de l'inven-
tion, les moyens de signalisation sont réalisés sous la
forme d'un élément électroluminescent, tel qu'une diode
électroluminescente (LED), et/ou d'un avertisseur sono-
re relié à un contacteur électrique actionné par le dé-
clenchement du verrou.
[0011] L'invention sera de toute façon mieux compri-
se à l'aide de la description qui suit, en référence au
dessin schématique annexé qui représente, à titre
d'exemple, une forme de réalisation de ce taille-crayon.
[0012] La figure 1 est une vue en coupe, selon l'axe
longitudinal d'un crayon à tailler, de ce taille-crayon
dans une première position dans laquelle les moyens
de signalisation ne sont pas actionnés.
[0013] La figure 2 est une vue similaire à la figure 1,
dans une seconde position de ce taille-crayon dans la-
quelle les moyens de signalisation sont actionnés.
[0014] Le taille-crayon 1 manuel des figures 1 et 2
comporte, dans un boîtier 3, un cône de taille 4 pour
l'appointage d'un crayon C par une lame 5 fixée dans le
cône de taille 4. Une fente (non représentée), adjacente
à la lame 5 sur le cône de taille 4, permet d'évacuer les
copeaux produits par l'appointage du crayon C vers un
réservoir 2. Le réservoir 2 se présente comme un boîtier
ouvert à son sommet, sur lequel est placé le boîtier 3
du taille-crayon 1.
[0015] Un poussoir mécanique 6 est disposé, coulis-
sant sensiblement selon une génératrice du cône de
taille 4, dans un logement 7 du boîtier 3 débouchant,
d'une part, au fond du cône de taille 4 et, d'autre part,
sur un côté d'un évidement 10 ménagé dans le boîtier
3 selon un axe transversal au cône de taille 4.
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[0016] Un épaulement 8 est ménagé sur ce même cô-
té de l'évidement 10, entre la surface extérieure du boî-
tier 3 et le débouché du logement 7 dans l'évidement 10.
[0017] Sont montés dans l'évidement 10 un ressort
de compression 13 hélicoïdal ainsi qu'une pièce 11, dite
pièce "signal", de forme complémentaire à celle de l'évi-
dement 10, et montée mobile suivant la direction longi-
tudinale de cet évidement 10.
[0018] La pièce "signal" 11 est réalisée sous la forme
d'une pièce creuse de forme allongée dont une extré-
mité est ouverte pour lui permettre de loger le ressort
de compression 13, et dont l'autre extrémité fermée, qui
apparaît en surface du boîtier 3 lorsque la pièce "signal"
11 est montée dans l'évidement 10, est réalisée sous la
forme d'un téton rétractile 12, d'une couleur distincte de
celle du boîtier 3.
[0019] Cette pièce "signal" 11 comporte enfin une lan-
guette latérale 9 élastiquement flexible avec un "cran",
délimité d'une part par un renflement latéral 9b, et
d'autre part par une rampe, inclinée du côté du renfle-
ment latéral 9b, et se terminant par une extrémité 9a de
surface élargie de la languette 9.
[0020] Dans la position du taille-crayon illustrée sur la
figure 1, l'extrémité 9a de surface élargie de la languette
9 est en appui sous l'épaulement 8 : par conséquent,
l'ensemble de la pièce "signal" 11 est bloquée dans l'évi-
dement 10 du boîtier 3, et le ressort de compression 13,
qui assure l'appui élastique de la pièce "signal" 11 sur
le fond de l'évidement 10, est comprimé. Dans cette pre-
mière position stable, le renflement latéral 9b de la lan-
guette 9 vient en face du logement 7.
[0021] Au fur et à mesure de l'appointage du crayon
C, le poussoir 6 est poussé par la pointe P (de plus en
plus longue) du crayon C, et coulisse dans le logement
7, de sorte qu'il exerce une poussée sur le renflement
9b de la languette 9. Sous cette poussée, la languette
9 fléchit, l'extrémité 9a étant décalée latéralement dans
l'évidement 10 par rapport à l'épaulement 8, de sorte
que sa surface d'appui sur l'épaulement 8 devient de
plus en plus faible.
[0022] Lorsque la surface d'appui de la languette 9
sur l'épaulement 8 devient nulle, le ressort de compres-
sion 13 est "libéré" de sa contrainte, et repousse la pièce
"signal" 11 vers la sortie de l'évidement 10.
[0023] Le téton coloré 12 parvient alors dans une se-
conde position stable, illustrée en figure 2 : il dépasse
de la surface du boîtier 3, ce qui indique à l'utilisateur
du taille-crayon 1 que le crayon C est suffisamment
taillé, c'est-à-dire que la pointe P du crayon C est suffi-
samment longue pour déplacer le "cran" de la languette
9.
[0024] Dans cette seconde position, le renflement 9b
de la languette 9 vient en butée contre l'épaulement 8.
L'épaulement 8 se loge dans le "cran" de la languette 9,
formé entre le renflement 9b et l'extrémité 9a, et permet
d'éviter que la pièce "signal" 11 ne sorte totalement de
l'évidement 10 et ne se désolidarise ainsi du boîtier 3.
[0025] Une fois le crayon C retiré du cône de taille 4,

et sous l'effet de l'élasticité de la languette 9, le poussoir
6 revient en position stable dans son logement 7 contre
le fond du cône de taille 4. Sa poussée sur la languette
9 est alors supprimée.
[0026] Une simple pression du doigt sur le téton 12
comprime le ressort de compression 13 et permet de
faire glisser la rampe inclinée de l'extrémité 9a sur
l'épaulement 8, de manière à faire fléchir la languette 9.
Une fois l'extrémité 9a passée sous l'épaulement 8, la
languette 9 se redresse de par son élasticité. Lorsque
la pression du doigt sur le téton 12 est relâchée, la lan-
guette 9 se "bloque" de nouveau, en appui par son ex-
trémité 9a sous l'épaulement 8. Le téton 12 est ainsi ré-
tracté.
[0027] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications annexées,
en l'appliquant, par exemple dans le domaine cosméti-
que, à un taille-crayon pour crayons de maquillage ou
en modifiant les détails de forme ou de structure du
taille-crayon.
[0028] En outre, il est clair que l'invention s'applique
également à un taille-crayon simple, sans réservoir.

Revendications

1. Taille-crayon manuel comportant, dans un boîtier
(3), un cône de taille (4) pour l'appointage d'un
crayon (C) et des moyens de signalisation (12) de
l'achèvement de l'appointage, caractérisé en ce
qu'un poussoir (6) est disposé coulissant dans un
logement (7) débouchant au fond du cône de taille
(4) et coopère avec un verrou (9) de sorte qu'au fur
et à mesure de l'appointage, la pointe (P) du crayon
(C) déplace le poussoir (6) pour, une fois l'appoin-
tage achevé, déclencher le verrou (9) qui actionne
alors les moyens de signalisation (12).

2. Taille-crayon selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les moyens de signalisation sont réalisés
sous la forme d'un téton rétractile (12), de préféren-
ce d'une couleur distincte de celle du boîtier (3), de
sorte que le déclenchement du verrou (9) libère un
ressort de compression (13) qui fait passer le téton
(12) d'une première position stable, rétractée en
surface du boîtier (3), à une seconde position sta-
ble, dépassant de la surface du boîtier (3).

3. Taille-crayon selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le verrou est réalisé sous la forme d'une
languette (9) élastiquement flexible pourvue d'un
cran, rattachée au téton rétractile (12), et coopérant
avec un épaulement (8) du boîtier (3).

4. Taille-crayon selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les moyens de signalisation (12) sont
réalisés sous la forme d'un élément électrolumines-
cent et/ou d'un avertisseur sonore relié à un con-
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tacteur électrique actionné par le déclenchement
du verrou (9).
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